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Destination-phare des voyages de noces, Tahiti et ses îles attirent de nombreux 

couples en quête de romantisme. La Polynésie est tout un univers où le rêve et la 

réalité se rejoignent. Pour décor, un lagon turquoise et au loin l'océan bleu marine 

frangé - des îles bordées de sable étincelant avec l'ombre des cocotiers penchés, 

couchers de soleil dans une atmosphère magique propice à un romantisme, 

entretenu depuis des siècles avec ses coutumes, symboles et ses rites. 

 

Les inconditionnels d'un amour romantique vont donc 

faire de cette étape primordiale - le mariage ou 

simplement l'union du couple - le point de départ de 

toute une vie : c'est pourquoi la cérémonie 

traditionnelle du mariage "à la Tahitienne" est 

certainement le plus beau cadeau que puissent s'offrir 

les futurs ou nouveaux époux, en voyage de noces, pour 

fêter la re-confirmation de leurs vœux ou simplement 

pour un anniversaire. 

 

A Tahiti et dans ses îles, une jolie coutume s'est 

installée depuis quelques années: échanger ses voeux 

au paradis de l'amour!  

 
 

 

S’unir au paradis 
 

À Tahiti et dans ses îles, en particulier au Tiki Village de Moorea, une jolie coutume 
s'est installée depuis quelques années: échanger ses voeux au paradis de l'amour! 
 
Le rituel, effectué depuis la nuit des temps, est basé sur celui des unions 
polynésiennes traditionnelles : le couple arrive séparément sur la plage, le plus 
souvent à bord de pirogues à balancier, décorées d'une profusion de fleurs, puis 
chacun des futurs époux est paré de ses habits nuptiaux. La Vahiné que l'on a 
préalablement massée aux huiles odorantes de monoï à la fleur de tiaré, est parée 
d’une véritable tenue de princesse maori, le Tane se soumet au rite des tatouages 
artistiques (mais éphémères), avant de revêtir un costume de grand chef ou un paréo 
blanc. 
 
Les couronnes de fleurs s'échangent en présence du maître de cérémonie qui leur 
donne leurs nouveaux noms tahitiens (et même ceux de leurs futurs enfants!) devant 
le Marae, temple tahitien de pierre, face au lagon, au son de musiques et de chants 
puisés dans la tradition polynésienne la plus ancienne.  
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Le couple est alors recouvert par un "tifaifai", une magnifique pièce de tissu faite à la 
main et constituée d’un patchwork de motifs tahitiens aux couleurs chatoyantes. 
Selon les convictions religieuses des époux, un prêtre peut également bénir l'union. 
Enfin, un certificat de mariage traditionnel leur est remis, rédigé en français et en 
langue maohi sur un "tapa", parchemin ancestral fait d'écorce et de fibres végétales 
laminées. La fête se poursuit avec un spectacle de danse interprété par la troupe du 
village, avant que les jeunes mariés n’embarquent à bord d'une pirogue royale, au 
son des ukulélés et des guitares. Ils rejoignent alors le somptueux Fare nuptial 
flottant, à bord duquel ils auront tout le loisir de contempler le spectacle flamboyant 
du coucher de soleil sur le lagon. Informations : www.tikivillage.pf 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations pratiques 
 

Mariage en Polynésie, les formalités : 

 

C’est simple, le mariage polynésien ne requiert aucune démarche particulière. En 
revanche, la bénédiction d’un prêtre nécessite les formalités habituelles auprès de 
l’église concernée. Un  nouveau texte de loi vient d’être adopté et facilité désormais 
le mariage civil des ressortissants étrangers : ces derniers ne sont plus obligés de 
séjourner en Polynésie française au moins 1 mois avant la date du mariage. La 
condition de résidence est remplacée par le dépôt d’un dossier auprès du maire de la 
commune choisie au moins un mois avant le mariage. Les futurs mariés étrangers 
doivent également informer le consulat de leur pays  et s’assurer de la présence d’un 
traducteur-interprète assermenté.  
 
Le mariage civil nécessite les mêmes documents légaux qu’en France, à remettre à 
l’organisme qui prend en charge la cérémonie. 



  4 

 
 

L’offre des hôtels 
 

De plus en plus d’hôtels se dotent de chapelles et 
proposent aussi bien aux jeunes mariés qu’aux futurs 
époux de s’unir selon les rites du mariage traditionnel 
polynésien, dans les grandes lignes de la tradition, 
avec toutefois quelques variantes. Dès leur arrivée, les 
hôtels dispensent aux jeunes mariés de très agréables 
attentions romantiques : accueil avec des colliers et 
couronnes de fleurs de tiare, lit recouvert de pétales 
de fleurs, bouteille de champagne et corbeille de fruits 
dans le bungalow, petit-déjeuner servi en pirogue, 
dîner romantique aux chandelles, croisière au coucher 
du soleil, massages à deux, des cadeaux de lune de 
miel… Outre des forfaits spéciaux « Honey Moon » 
accordant des réductions sur l’hébergement des 
mariés, les jeunes mariés peuvent également 

bénéficier d’un surclassement, sous réserve de disponibilités. 
 

 

L’offre des voyagistes 
 

Les voyages de noces en Polynésie sont proposés dans les brochures d’Aussie Tours 
Arthémarine (Arthema), Enjoy Paradise, Kuoni Travel Belgium, Odysseus, Rainbow, 
Travelworld, Uniclam … 
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